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PRÉFECTURE DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION des ACTIONS 
INTERMINISTERIELLES 

Bureau de l'Environnement 
el de l'Urbanisme 
06286 HICE CEDEX 3 

Rélérences à rappeler ?3. 72.29.44. 

Allaire suivie par Mme FARAUT/MM 

Tél. 93.72.20.00 

NICE, le 28 SEP, 1994 . 

Le PREFET des ALPES-MARITIMES 
CHEVALIER de la LEGION d'HONNEUR 
COMMANDEUR de L'ORDRE NATIONAL du 
MERITE 

= VU la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, 

- VU le décret n° 
plication de 

77.1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'ap- la loi du 19 juillet 1976 susvisée, 

- CONSIDERANT le récépissé de déclaration délivré le 24 février 1969 à la société SOFRAMAP, dont le siège social est à VILLENEUVE-LOUBET - lieu-dit "Logis de Bonneau'" R.N. 7, pour l'exploitation de son unité de fabrication de peintures, 

— CONSIDERANT les risques d'incendie ou d'explosion inhérents aux activités de ladite société et la situation géogräphique de ! l'entreprise, 
. 

- CONSIDERANT l'avis de la Direction départementale des Services d'Incendie et de Secours, 

- CONSIDERANT le ra 
Classées, 

= CONSIDERANT l'avis favorable émis par le Conseil départemental d'Hygiène en sa séance du 1er avril 1994, 

- La Société ayant été informée selon les modalités fixées par les articles 10 et 11 du décret du 21 septembre 1977, et ayant admis les prescriptions imposées par le Conseil départemental Î d'Hygiène, 

- SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des ALPES MARITIMES, 

pport de l'Inspecteur des Installations 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Eçaité Fraternité 

 



  

ARTICLE I 

  

‘activités cla 
"établissement,     

Les activités Érincipales Concérnées sont les suivantes 
- dépôt de liquides inflarmables 1430...) Dépôt aérien de liquides infi de le cat, + : 1053 

Dépêt enterré v 2 132,1 52 ERDIOi de liquides 1433.30 BD OV = 4Gco 1 

  

lier d'application de peintures 405 B]l°b Ep. € 251 
‘lg cat. Par Eulvérisation 

ARTICLE 2 

Pour l'en emble de l' exploitation de Son établis tenue de c onformer aux Dréscriptions suivantes 

  

1. REGLES s' APPLIQUANT À L' ENSEMBLE DE L' ETABLISSEMENT 
1.1. Règles de Caractère général. 

1.1.1. Tout Erojet de modificaticne à apperter à CES installation 
avant réalisation Porté à la CCnnaïssance du Fréfet des 
Faritimes, aCCOñpagné des éléments d' ec 

s doit être 
Alpes 

Préciaticn nécessaires



Se 

1.1.2. Les brescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux 
installations exploitées dans l'établissement qui, bien que ne relevant 
Pas de la Nümenclature des installations classées, sont dé nature à 
modifier les dangers ou les inconvénients présentés par les 
Installations Classées de l'établissement. 

1.1.3. L'exploitant est tenu de déclarer sans délai à l'Inspection des 
Installations Classées les accidents ou incidents SurVenus du fait du 

fonctionnement de ses installations qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article ler de Ia loi du 19 
juillet 1976. 

de Nésure, 
STE accidents où 
exploitant. 

  

1.1.4, Sans Préjuger des autres Prescriptions figurant au présent arrêté, sont 
&Pplicables aux installations de l'établissement : 

du 31 mars 1580 portant ré Atation des installa dans les établissements ÉlEREntÉs au titre d installations classées Suscéptibies de prés [30 du 3G avrii 15856 

tion:       
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du 4 janvier 1585 relatif au CN dé déchets générateurs 

des circuits 
du 15 février    

1.2. Prescriptions relatives au rejet des eaux résiduaires (Prescriptions applicables au rejet global de l'établissement). 
1.2.1.   



1.2.2. 

1.2.3. 

1.2.4. Aucun rejet d'eaux industrielles ne sera effect 

1.2.5. 

    

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne Puisse y avoir, en cas 
d'accident tel Que rupture de récipient, déversement direct de matières 
dangereuses ou insalubres vers les égouts ou Îles milieux naturels. 
En Particulier, à tout Stockage ou dépét de liquides inflammables, 
dangereux ou toxiques, et d'une manière générale à EGut ‘stockage ou 
dépôt de liquides Suscéptibles de PTOVoquer une pollution de l'eau ou 
du sol, sera associée une capacité de rétention dont le volume sera au 
moins ‘égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 
- 160 % à 
- 50% à 

e la capacité du Plus grand réservoir 8 la capacité globale des réservoirs associés. 
La capacité doit tre étanche aux Produits qu'elle Pourrait contenir-et 
résister à la pression des Fluidess 

    

Tout déversement d'eaux industrielles en nappe 
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indirecte (épandage, filtration, Eu 
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interdit. Tout déversement à l'intérieur de rapproché rises d'eau et interdit. 
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1.3. Prescriptions gé 
atmosphérique. 

1.3.1. 11 est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, 
des buées, des Poussières ou des £az odorants toxiques ou Corrosifs 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la 
Sécurité Publiques, à la Production agricole, À la bonne Conservation 
dés monuments et à la beauté des sites. 

1.3.2. Les postes ou Parties d’ émissions de Poussières traitement de CES émission 

installations Susceptibles d'engendrer des ÉTONE pourvus de ROyens de Captage et de a 
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1.3.3. 

Installations Class 
TCOnCENtration de L 
agréé ou qualifié. de l'exploitant. 

1.4. Prescriptions générales relatives à Ja Prévention du bruit. 1.4.1. L'installation doit être Const SGn fonctionne 
Vibrations 
sécurite 
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   POINT DE MESURE :        

    

: 
TYPE DE ZONE NIVEAUX LIMITES ADMISSIBLES : 

: EF PLACERENT : 
: DE BRUIT EN DB {A) : : 

: 
‘ Jour 

. ! Kvuit 

: 
: 

:7h-20h : Intermédiaire :22h-6h: 

: 
: 

! : 6h/35h y 26h/22h 
: 

! :6h/22h jours fériés : 
industrielle : : 

  

et : : 
: COmaerciale 5 65 

  

   

  

   
    
        

  

: £Ënantes Pour le voisinage, ens des Pérsonnes, les Points de ‘ limites admissibles ainsi que Ja S émis seront déterminés Suivant Jes échniques annexées à Ja Circulaire 86 relative AUX vibrations Mécaniques Dar les installations classées. 
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1.5.2. 

1.5.3. 

1.5.4. 

1.5.5. 

1.5.6. 

   

Tout brülage à l'air libre est interdit. 

Conformément au décret n° 73.581 du 21 novembre 1575, modifié bar le décret n° 89648 du 31 août 1589 portant réglementation de la récupération des huiles usagées, les huiles “inérales ou synthétiques usayées seront soit remises au ramasseurs agréés soit transportées directement pour mise à la disposition d'un éliminateur agréé au titre des décrets sus-visés ou autorisé dans un autre Etat membre de la CEE, én application de la Directive n° 75.439 CEE modifiée par 14 directive CEE n°87-161 du 22 décembre 1986. 

L'élimination {par le producteur OU Un sous-traitant &bilité précise tenue En 
nSpecteur des Installations. 

Cuvrira un registr 

fera l'objet d'une 
isposition              
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- destination pré 
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1.6. Prescriptions générales concernant la lutte contre l'incendie. 
1.6.1]. L'établissement sera Pourvu de roy APPrOpriés, tels QUE postes d'eau, seaux Pompes, extincteurs, Sable, tas de sable meuble avec pelles. bon état de Fonctionnement et p 

Ens de secours contre l'incendie 
Séaux de Le matériel sera Entretenu en ériodiquement vérifié. 

1.6.2. Le Pêrsonnel sera entrainé eu maniement des môyens de secours. 
1.6.3. L'exploitant S'ässurera trimestriellement que les eïtincteurs sont à la 

place prévue, aisément accessibles et en bon état extérieur, 
1.6.4. L'emploi de lañpes suspendues à bout de fil con ducteur est interdit. 

=
 ao 1 rorpe matériel éléctrique dev ë ra être au minimum Conforme à la norme RFC 15,100. 
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Toutes les vérifications et Contrôles concernant notax de lutte ecntre l'incendie, Les installations électrionu dispositifs de Sécurité, devront faire l'objet d'une inseriptio registre ouvert à cet effet avec les mentions suivantes : 
- daté ét nature dés véri 
7 FETSCNNE Qu cruanisre chare - ROCIf de la vérification : vé un incident, et dans ce cas n 
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1.6.7. 
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1.6.8 
écurité devront être effectuées dans tous les locaux et fin du travail. 

1.6.9. Une Consiyne Prévéyvant la 
d'incendie sera Et diffusée à tous 

» CEUX-CI seront 
icdiquexment Entrainés à : 

 



1.6.10. 

1.6.15. 

1.6.16. 

Elle précisera notamment : 

l'organisation de l'établissement en cas de sinistre, la composition des équipes d'intervention, 
. la fréquence des éxercicés, 

les dispositions générales concernant l'entretien des moyens d'incendie et de secours, 
les personnes à prévenir en cas de sinistre, - lé fonctionnement des alarmes ainsi que de différents dispositifs de sécurité et la périodicité de vérifications de ces dispositifs. 

  

Cette consigne sera communiquée à l'Inspecteur des Installations Classées. 

Débarasser la voirie 
divers bâtiments, de 
divers, füts de liqui 

ssurant le contournement des 
brent notament : matériel 

les, auvent attenant au bâtiment “C". 
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À0. 

1.6.17. Rencuvéler Ja réserve d'émulseur de 500 litres de l'établissement et aSSUrEr Fériodiquement son Contrôle et son rémplacement. 
1.6.18. Veiller à maintenir en état, en toutes circonstances, ‘ l'ens ble des moyens de protection du PErsonnel notamment les douches Oculaires, les masques de protection respiratoire, les douches de protection Cutanées, étc... 

   

1.6.19. Etablir avec le Chef de COrps des sapeurs Pompiers de CAGKNES S/VER un plan d'intervention en cas d'incendie et fournir deux exemplaires document à la de ce 

mentale des Services d'incendie 

  

Direction Départementale des Services d'Incen e-et-de-Secours TÉ à 
ê iens Combattants « G LOUBET 

1.7. Vérification et contrôle 
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2.- PRESCRIPTIONS PARTICULIERES. 

2.1. Frescriptions particulières relatives aux bâtiments 4, Bet C. 
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14. 

2.1.3. Réaliser la mise En dépression de la zone de fabrication base de solvants des bâtiments “p" et "cr" asservie à: détéction incendie, ou par une commande manuelle. 

de produits à 
un Système de 

CONSTRUCTION 

2.1.4. Doter le bâtiment B d'une installation de détectien automatique d'incendie. 

2.1.5. r les matériaux 
on du HACIRENT 

  

     
DEGAGEMENT 

2.1.6. Four le bati 
du bâtiment 

  

       

    
personn 

dans    

   

2.2. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX DEPOTS DE LIQUIDES INFLAMMABLES. 
2.2.1. 

   



2.2.2. Les liquides inflammables seront renfermés dans des récipients qui séront des fûts. Ces récipients seront fermés. 115 devront porter en caractères lisibles la dénomination du liquide renfermé. Ils seront incombustibles, étanches, construits selon les règles de l'art et dévront présenter une résistance suffisante aux chocs accidentels. 

2.2.3. Il est interdit de PrOvoquer où d'apporter dans le dépôt du feu sous une forme quelconque, d'y fumer ou d'y entreproser d'autres matières combustibles. Cette interdiction devra être affichée de façon apparente eux abords du dépôt ainsi qu'à l'extérieur de la cuvette de rétention. 

2.2.4. On devra disposer pour la protection du dépôt centre l'incendie d'au moins deux extincteurs homologués NF M.I.H. 355 B. Ce matériel devra être périodiquement contrôié et la date des contrôles devra être portée sur une étiquette fixée à chaque appareil : 

able en quantité suffisante, mainténu à l'état meuble et sec, et de pelles pour répandre ce sable sur les fuites et € ttures éventuelles. 

  

devra être initié à l'utilisation des de lutte contre entrainé périodiquement à cette lutte.      
   

   

  

2.2.5, < i 8 TERD à Et de soutiraue et les salles de Doñpes devront E 5 Es de telle a ëé d'un incident       
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 +3. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX KELANCES DE LIQUIDES | IRFLAHMABLES. 

  

tes donnant vers l'intérieur 
donnant vers l'extérieur 

seront à fermeture automatique et s'ouvriron 

    

2.3.2 FT Sèra au rez-de-chau surmonté OCCUPÉ par des tiers où habité. ni un dégagement quelconque. 

2.3.3. 
de façon 
» ÉN Cas 

  

   



2.3.4. L'atelier Séra larrement ventilé et d e telle facon que le voisinas ne 
Soit pas incommodé Par les émanations. > 

2.3.5. Les récipients dans lesquels sont etiplôyés les liquides inflammables 
séront clos aussi complétement que Possible. Les récipients Contenant 
des liquides inflammables devront porter en Caractères très lisibles la 
dénomination de leur contenu. 

2.3.6. On ne COnSérvera dans l'atelier que la quantité de ] strictement nécessaire pour je travail de la liquides sera placé en dehors de pour qu'il 
d'incendie. 

iquides inflammables journée. Le dépôt de ces de ‘atelier, à une distance suffisante 
Ré puisse Das Y aVCir propagation réciproque Immédiate 
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l'est interdit de pénétrer dans l'eteli ette interdiction se a ns OCal et sur les portes 
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2.3.8, L'éclairage artificiel se f GU, à l'intérieur, par 
enveloppe Érotectrice 
beranties équivalentes. 
Suspendues à bout de fi 
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2.4. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES A L'APPLICATION DE PEINTURES PAR 
PULVERISATION. 

2.4.1, La Quantité de vernie uw 
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2.4.2,      Comportement au feu 
Suivantes 

Éurs et parois : coupe-feu ï Portes : Pare-flammes de desré une de 

13. 

 



Couverture : incombustible ; 
Plancher haut : coupe-feu de degré une heure ; Sol: incombustible. 

2.4.3. L'atelier ne sera jamais installé en sous-sol. Les locaux adjacents à l'atelier auront une issue de dégagement indépendante. Les Dortes de l'atelier, au nombre de deux au : ins, Sercnt munies chacune d'un rappel autonome de fermeture ou d'un dispositif de rappel automatique aSservi au pistolet ; elles S'ouvriront dans le sens de la sortie ét ne Comportercnt aucun dispositif de condamnation {sérrure, verrou, etc} 

    

2.4.4. L'application des vernis Se fera sur un emplacement spécial, en princip Surmonté d'une hotte d'aération et les vapeurs seront aspirée mécaniquesent, de pré Érence bar déscensum, grâce à des bouche d'aspiration plac au-dessous du niveau des objets à vernir. 
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ernir ne permet pas le travail sous hotte, un etité équivalente devra étre installé. 

    

      

    

    

2.4.5 
Suivant les normes en vigueur et de façon 

î i les 
. à 
des 

à 

2
 

ti
 

   

  

pour 
pour 

    

14. 

  

 



15, 

ARTICLE 4 

La Société SOFRAMAP devra également se conformer aux Prescriptions légales et 
réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs imposées bar les articles 66, 664 et 658 du livre II du code du travail'et aux réglements 
d'administration Publique pris en application des articles 67 et 68 däu ème livre, notamment aux décrets des 10 juillet 1913 modifié (mesures générales de la protection et de Sécurité) et 14 novembre 19362 (protection du Pèrsonnel contre les dangers des Courants électriques). 

Sur demande, tous les rensei 
sa 

JEnSments utiles lui seront donnés par l'Inspecteur du Travail Pour l'applicat ion de ces règlemente. 

  

ARTICLE 5 

Toute nouvelle extension Su modification notable des installations de faire 
l'objet d'une demande d'autorisation dans les formes prévues à l'article 20 du décret n° 77.1123 du 21 Septembre 1977 

ARTICLE 6 
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ARTICLE 9 

Fonsieur le Secrétaire Général de la Préfécture des Alpes-Maritimes, le Maire de VILLEKEUVE LOUBET, Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement Provence Alpes Côte d'Azur et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrété. 

Le Sous-Préfet, 

  

a 

Chargé de Missi     

   

  

Pour Ampliation 
Pour je Préfet . 

des Alpes-Maritimée 
L'Attaché, ñef de/Bureau 
    

Gérard FRANC 

   


